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Direction départementale des territoires 

et de la mer du Pas-de-Calais 

 

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 

 

Notice d’information du territoire 

« Caps et Marais d’Opale – Zones Humides » 

 

Campagne 2021 

 
Accueil du public du lundi au vendredi de « 09h00 à 12h00, sinon sur rendez-vous ». 

Coordonnées de la DDTM : Service Economie Agricole 

   téléphone : 03.21.50.33.99 

   e mail : vincent.dessenne@pas-de-calais.gouv.fr 

 

Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

proposées sur le territoire « Caps et Marais d’Opale – Zones Humides » au titre de la campagne 

PAC 2021. 

Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et 

climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2022, disponible sous Telepac. 

 

La notice nationale 

d’information sur les 

MAEC et l’AB 

(disponible sous Telepac) 

contient 

• Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB 

• Les obligations générales à respecter 

• Les principes des contrôles et du régime de 

sanctions 

• Les modalités de dépôt des demandes MAEC 

   

La notice d’information 

du territoire 

contient 

Pour l’ensemble du territoire : 

• La liste des MAEC proposées sur le territoire 

• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant 

• Les modalités de demande d’aide 

   

La notice spécifique de la 

mesure 
contient 

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire : 

• Les objectifs de la mesure 

• Le montant de la mesure 

• Les conditions spécifiques d’éligibilité 

• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant 

s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire) 

• Le cahier des charges à respecter 

• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions 
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spécifiques 

 

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la 

conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre 

disposition sous Télépac. 

 

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 

Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDTM. 

 

 

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Caps et Marais d’Opale – Zones Humides » 

 

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la SAU 

est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le cahier des 

charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus de 

surfaces. 

En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit 

éligible à la MAEC, au moins 50 % de sa surface ou de sa longueur doit être incluse dans le territoire. 
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Au total, ce sont 12 communes qui sont concernées partiellement par le zonage « Marais de la Slack, de 

Tardinghem et de Guînes » pour une surface de plus de 1 787ha. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 
 

La basse vallée de la Slack 

La basse vallée de la Slack est une entité identifiée comme prioritaire à de nombreux titres et 

notamment comme lisière des cœurs de biodiversité, comme complexes de zones humides à 

préserver et mieux connaître, ou encore comme zone à dominante humide (ZDH) dans le cadre du 

SAGE du Boulonnais, où l’orientation 1 demande de « Préserver et valoriser la basse vallée de la 

Slack », et se décline en mesures autour de l’agriculture notamment.  

Principalement constituée de prairies humides (400 ha), parsemées de mares de chasse, elle s’étend 

sur 5 communes : Ambleteuse, Bazinghen, Beuvrequen, Marquise et Wimille, suivant le périmètre 

de compétence de la sixième section des Wateringues. Ce zonage a été étendu aux prairies de la 

Warenne, situées sur la commune de Wimereux en raison de la concordance des enjeux et du type 

de milieu de ce secteur. 

La gestion agricole extensive du marais contribue à la sauvegarde de cette biodiversité. Chaque 

année, le concours national agricole « Prairies fleuries » est organisé par le Parc : depuis 2011, des 

éleveurs de la Slack ont concouru. Les parcelles en jeu présentaient toutes une grande qualité, l’une 

d’entre elles a été lauréate à l’échelle du PNRCMO et a pu concourir au niveau national.  

Une cinquantaine d’agriculteurs exploitent les prairies du marais. Ces prairies sont essentiellement 

gérées par de la fauche pour environ 80% d’entre elles.  

Les pratiques de fertilisation actuelles sont les suivantes (tableau ci-

contre) : 

Sur les prairies, certains éleveurs pratiquent un désherbage une fois 

tous les deux ans, essentiellement contre les chardons. 

Selon les enquêtes réalisées au niveau local auprès des agriculteurs, la date de référence de fauche 

est le 1er juin. Les nids et les jeunes de certaines espèces d’oiseaux peuvent être détruits par des 

fauches trop précoces, réalisées avant le début du mois de juillet. Or, un net recul des populations 

aviaires est constaté depuis 2000. La date idéale pour la fenaison dans les prairies de bas niveau 

Communes en partie dans le zonage Marais de la 

Slack, de Tardinghen et de Guînes 

Nom Code dép Code INSEE 

Ambleteuse 62 62025 

Andres 62 62031 

Audinghen 62 62054 

Balinghem 62 62078 

Bazinghen 62 62089 

Beuvrequen 62 62125 

Guînes 62 62397 

Marquise 62 62560 

Tardinghen 62 62806 

Wimereux 62 62893 

Wimille 62 62894 

Wissant 62 62899 

 

 Apports moyens 

N 100 U 

P 30 U 

K 60 U 
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topographique est le 1er juillet, au regard des enjeux biologiques. 

 

Le marais de Tardinghen  

Le marais de Tardinghen s’étend sur 242 ha, ce dernier est également identifié au plan de Parc 

comme complexe de zones humides à maintenir et préserver. L’enjeu principal identifié à la Charte 

du Parc est celui de la biodiversité, une partie du marais classé au titre de Natura 2000. 

Il est également identifié dans le SAGE du Boulonnais, au titre des zones humides à enjeux. Les 

enjeux qui sont définis à ce titre sont multiples : qualité de l’eau, biodiversité, maintien d’un paysage 

agricole. Le SAGE précise que « L’enjeu consiste donc à rendre compatible les activités humaines 

tout en protégeant et en restaurant la naturalité des milieux humides ». 

 

Le Marais de Guînes 

Le marais de Guînes est situé au pied des collines crayeuses de l'Artois, aux portes de la plaine 

maritime flamande. Il correspond à l'ancien delta de l'Aa et comprend en son cœur des tourbes de 

surface d'épaisseurs parfois importantes. Cette particularité permet le développement d'une flore 

et d'une végétation caractéristiques des tourbières alcalines. Les nombreux étangs qui parsèment le 

site témoignent d'une importante activité passée d'extraction de la tourbe. La partie centrale, 

correspondant à la zone la plus humide et tourbeuse, ne permettait pas d'activité agricole ni 

pastorale ; elle était de ce fait principalement dédiée à la chasse (hutte d'étangs, platières à 

bécassines). Aujourd'hui, une grande partie de ce site est acquise par le département du Pas-de-

Calais et gérée dans le cadre de la politique des espaces naturels sensibles (ENS). Le marais de Guînes 

joue un rôle important dans la régulation des inondations, dans la ressource en eau souterraine et 

dans le fonctionnement des trames écologiques entre Flandre et Artois. Au-delà des questions 

relatives à la biodiversité et à la qualité du milieu, la préoccupation des collectivités porte sur la 

protection des champs captant alimentant en eau potable l’agglomération de Calais. 

 

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE 

 

En 2021, il ne sera pas possible d’engager de nouveaux contrats de 5 ans pour ce territoire. Seuls 

des nouveaux contrats d'une durée d'un an seront proposés. Ces dispositions concernent les 

mesures listées dans le tableau ci-dessous : 

 

Type de cou-

vert et/ou ha-

bitat visé 

Code de la me-

sure 
Objectifs de la mesure Montant 

Fossés et ca-

naux 
NC_OPH7_LIN6 

Entretien de fosses et rigoles de drainage et 

d'irrigation, des fossés et canaux en marais et 

des bealières 

1,29 € /ml/an 

Surfaces en 

herbe 

  

  

NC_OPH7_HEA2 

Absence totale de fertilisation minérale et orga-

nique azotée (hors apport éventuel par pâturage) 

sur prairies (UN=150u) 

76,07 € /ha/an 

NC_OPH7_HEM6 

Maintien de la biodiversité en ZH par le retard de 

fauche (15j) et la remise en état des prairies 

après inondations 

133,08 € /ha/an 

NC_OPH7_HEM7 

Maintien de la biodiversité en ZH par le retard de 

fauche (30j) et la remise en état des prairies 

après inondations 

209,58 € /ha/an 
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Zones humides 

  

NC_OPH7_ZHF1 
Gestion des milieux humides et retard de fauche 

(15 jours) 
164,36 € /ha/an 

NC_OPH7_ZHF3 
Gestion des milieux humides et retard de fauche 

(30 jours) 
240,86 € /ha/an 

 

 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe 

à cette notice d’information du territoire « Caps et Marais d’Opale – Zones Humides ». Les conditions 

spécifiques à respecter dans le cadre d'un nouveau contrat d'un an sont mentionnées dans ces 

notices. 

 

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

 

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre engagement 

représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant minimum n’est 

pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 

Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 

d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice spécifique de chaque 

mesure. Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée. 

 

 

5. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 

 

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 

financières. Si les capacités financières sont insuffisantes pour couvrir toutes les demandes 

d'engagement, une sélection pourra s'avérer nécessaire. Cette sélection sera effectuée dans l'ordre 

des priorités défini selon les procédures propres à chaque financeur. Les demandes d'engagement 

seront retenues intégralement au sein d'une même catégorie de priorité. Lorsque les capacités 

financières ne permettent plus le financement de toutes les demandes d'aide au sein d'une même 

priorité, aucune demande d'engagement ne sera retenue pour cette priorité. 

 

 

6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 

 

Pour vous engager en 2021 dans une MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans Telepac les 

écrans nécessaires, avant le 17 mai 2021 : 

- cocher la case correspondant aux MAEC 2015-2022 dans l’écran demande d’aides ; 

- dessiner les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (mesures surfaciques, 

linéaires ou ponctuelles) selon les instructions figurant dans la notice explicative de la 

télédéclaration des MAEC, en précisant le code de la mesure demandée ; 

 

Le cas échéant, si pour une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire, le chargement ou les 

effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations ou critères 

d'éligibilité : 

- déclarer les effectifs animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur Telepac, afin que 

la DDTM soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation ; 

Le cas échéant, si l’une des mesures du territoire s’adresse aux entités collectives et que le 

chargement ou les effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations 
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ou critères d'éligibilité. 

- vous devez remplir le formulaire « déclaration de montée et de descente d’estive » pour renseigner 

l’ensemble des animaux herbivores pâturant sur les surfaces collectives dont vous assurez la gestion. 

Ce formulaire est à renvoyer à la DDTM au plus tard le 15 novembre 2021, afin que celle-ci soit en 

mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos surfaces. 

 

7. CONTACTS 

 

Opérateur :  

- Sophie Quennesson - Parc naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 

- squennesson@parc-opale.fr – 06.31.81.75.28 

- Accueil du Parc : 03.21.87.90.90 

 

Animateurs : 

Pour la basse vallée de la Slack 

- Mathieu BOUTIN - Parc naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 

- mboutin@parc-opale.fr – 03 21 87 86 34 

 

Pour les marais de Tardinghen et de Guînes 

- Sophie Quennesson - Parc naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 

- squennesson@parc-opale.fr – 06.31.81.75.28 

 

 


